
Procès-verbal
Comité d’orientation d’école, région de Clare
19 septembre 2023

Présents : Cory Schlievert, Krista Ranahan, Stéphane Bertrand, Krista Luttmer, Victor Gaudet,
Natalie Carrier, Lianne Boudreau-Maltais, Robyn Fox-Parsons, Peter Connor, Suzanne
Saulnier, André Robichaud, Monique Tufts, Amy Boudreau
Absents : Glenda Doucet-Boudreau, Nicole Deveau, Amélie Doucet, Natalie Robichaud

La réunion a commencé à 15h.

1. Présences et présentation des membres.

2. Lecture et discussion du cadre de référence du comité. La présidence des rencontres
sera assurée par Stéphane Bertrand et les décisions seront prises par consensus. Le
CSAP prendra les notes pour le procès-verbal et la traduction vers l’anglais sera la
responsabilité du ministère de l’Éducation et du Développement de la petite enfance.
Une fois confirmé par ce comité, le procès-verbal sera affiché sur le site du CSAP en
français. Les rencontres auront lieu toutes les deux à quatre semaines pendant la
confirmation du design du centre communautaire, suivi d’une transition vers des mises à
jour par courriel.

3. État du projet – Ministère des travaux publics
a. Il y a eu des rencontres au courant des deux dernières semaines pour mettre à

jour le design du centre communautaire. Le design de l’école n’a pas changé,
mais le design du centre communautaire a été mis à jour.

b. Le comité d’orientation d’école aura besoin de plans en 3D qui comprennent le
centre communautaire et le centre de petite enfance qu’il pourra partager avec la
communauté. ACTION MTP

c. Le design est allé en appel d’offres, mais les soumissions ont été très
dispendieuses.

d. Le contrat a été accordé à RCS. Deux lots de construction (“trade packages”)
sont en cours simultanément. Le chemin d’accès au nord a été complété, ainsi
que le socle pour transformateur. Le terrain sportif a été complété, et le champ
d’épuration est terminé à 90 p. cent. L’infrastructure souterraine est complétée,
tout comme le système d'égouts pluviaux. Si tout va bien, la construction des
murs de la fondation commencera à la fin septembre.

e. L’équipe de construction a rencontré des imprévus sur le site et une nouvelle
ligne de temps sera fournie la semaine prochaine. ACTION MTP

4. Ajouts et améliorations.
a. Un terrain de jeu standard fait habituellement partie du contrat de construction, à

moins que la communauté fournisse du financement pour une structure
améliorée.



b. Un espace de jeu sera fourni pour la prématernelle.
c. Un consultant de la petite enfance a confirmé que les espaces de jeu s’alignent

avec les règlements.
d. Le plan pour des éléments acadiens n’a pas encore été élaboré. MTP

demandera à A49 pour une stratégie et reviendra au COÉ avec des concepts
afin d’en faire un choix. ACTION MTP.

e. À cause du prix des soumissions, il a fallu faire des changements aux fenêtres et
au revêtement du bâtiment.

f. Le COÉ peut consulter la communauté et rapporter au groupe pour voir si leurs
idées peuvent être incorporées au projet. ACTION membres du COE des écoles
et de la communauté.

5. La prochaine réunion aura lieu le mardi 3 octobre à 15h.

La réunion s’est terminée à 15h55.


